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ALLEI^IAGEIE- — francfort, 5 juillet.
M. d’Arnim , notre precedent envoyé à la cour de Bru

xelles , a e'te' effectivement nommé en cette même qualité à 
la cour de France , il se trouve en ce moment à Berlin et il 
reçoit déjà les félicitations des hauts personnages de la ca
pitale. On croit avoir trouvé en M. d’Arnim le digne rem
plaçant de M. de Werther, lequel, dansles temps les plus 
difficiles , à su faire respecter et estimer à la cour de France 
l'altitude politique de la Prusse. Jusqu’à ce jour on n'a pas 
encore nommé le nouvel envoyé à la cour de Bruxelles.

— On écrit de Hesse-Cassel , le 3o juin ::
Les états ont résolu sur une proposition du gouvernement 

de réduire les intérêts de la dette nationale de 4 ® 3 P* c->
4 dater de i838.

La loi qui a pour objet de régler l’état civil des Israélites 
est actuellement soumise à la seconde chambre. Dans une de 
ses dernières séances, cette chambre a adopté, comme la 
première, et malgré l'opposition énergique des partisans de 
l'émancipation, l’art. 1er. du projet, qui limite le séjour des 
Israélites aux seules villes de Dresde et de Leipsick.

— On écrit de Constantinople, le lfj juin i
Les lettres arrivées hier d’Alep parlent,dç troubles sérieux 

qui ont éclaté dans les districts de Siss dans le Taurus et à 
Latakia , ainsi que du nouveau soulèvement des hahitans 
de Nauplie qui se sont révoltés contre les autorites égyp
tiennes.

A la réception des nouvelles relatives aux troubles de la 
Syrie et aux défaites éprouvées en Arabie par M<hcmet Ali, 
lord Ponsomby a expédié deux courriers à Londres, On es
père que l’Angleterre tiendra un laugage ferme envers le 
Satrape d Egypte au sujet de sa conduit!?.

Plusieurs exécutions ont eu lien à la suite de la dernière 
conjuration contre la vie du Sultan ; on a vu flotter sur la 
mer, non loin de la pointe du serail, déjà près de trente 
cadavres. Deux des principaux chefs de la conjuration sont 
parvenus à s’échapper. Ou croit qu’ils se sont refugiés sur 
un bâtiment marchand qui les a transporté dans un port 
français.

On dit que M. Bell a été plus heureux cette fois que la pre
mière avec son expédition vers les côtes de Gircassie. Il doit 
avoir réussi à déposer son chargement eu lieu de sûreté, et
il se trouve lui-même au milieu de cette province. Une mai
son anglaise de Constantinople prétend avoir reçu de lui des 
lettres dans lesquelles il fait des.commandes d’étolfs en coton 
«t il s’en promet bonne vente.,

----------- m—BK83B3XK59^i>E3a=—-------------'
ANGLETERRE- — Londres . le 7 juillet.
Il a été question dans la chambre des communes de l’état 

de détresse des tisserands. On pourra s’en faire'uoe idée par 
■quelques détails recueillis sur ceux de Colne, Marsden et 
de quelques autres paroisses du comte de Lancashire, où 
230 familles se composant de 14ÔO individus , n’ont pour 
tous moyens de subsistance, y compris ce qu’ils peuvent tirer 
de secours de la paroisse, que la modique somme de x fr. 30 
par semaine et par tête, et un plus grand nombre qui n’ont 
pas même I fr. 50.

— On va élever à Golspe, dans le comté de Sutherland , 
une statue colossale qui,sera la plus haute de toute l'Angle
terre et même de l’Europe. G'est le monument qui va être 
élevé à la mémoire du dernier duc de Sutherland et dont ses 
tenanciers out fait les frais par souscription.

— Legrand chemin de fer de Liverpool à Birmingham,a été 
ouvert mardi au milieu d'une affluence considérable de cu
rieux. On pourra se rendre maintenant de Londres à Liver
pool en douze heures de temps.

— Jeudi dernier a eu lieu , à Liverpool, un de ces spec
tacles magnifiques dont la situation admirable de cette ville 
la fait jouir si souvent. Le bateau à vapeur en fer l’Egyptien , 
Construit par M. Laird . par ordre de MM. Zwilchenbarl et G* 4 * * * 8 * * il *, 
pour I usage particulier de Méhémet-Ali, a fait sa première 
excursion sur la rivière vis-à-vis la jetée. Il a cent vingt- 
cinq pieds de long sur dix-huit de large, et ne tire que trois 
pieds d eau. Sa forme est des plus gracieuses et des plus 
élégantes.

FRANGÉ. — paris , le 9 juillet.
Le roi est venu aujourd'hui à Paris. Il y a eu aux Tuileries 

conseil des ministres présidé par S. M.
Le roi a recula réponse de S. M. le roi de Wurtemberg 

à la notification du mariage de S. A. R. Mgr. le duc d’Or- 
leans, prince royal, avec Mine.la princesse de Mecktenbourg 
Schwerin.

Cette lettre a ete remise en audience particulière , au roi 
par M. le comte de Müfinen , envoyé extraordinaire et mi 
nistre plénipotentiaire de S. M. Wurtembergeoise.

— M. le duc d’Orléans a passé aujourd’hui au Champ dé 
"fars une revue des 1er. cuirassiers , 11rne. dragons et 1er 
chasseurs. Il ne paraissait nullement avoir été indisposé.
„ ' M. de Medem , premier secrétaire de l’ambassade russe 
a Paris est parti eu courrier extraordinaire pour Sjl Péters

bourg Ses dépêches sont, dit-on , relatives à la possibilité du 
départ de M. Clausel .pour l'Espagne.

— Les lettres de Londres annoncent, que lord Durham est
chargé d’une mission extraordinaire auprès du cabinet des 
Tuileries, On croit qu’il chargé de faire à Louis Philippe des 
communications qui se rattachent ‘a l’état des choses dans la 
Péninsule. (Gaz. de France.)

— On dit que-le ministre.de là marine a envoyé I ordre , 
pa«1 dépêche télégraphique ,à plusieurs hâtiinens de Toulon , 
de partir sans délai pour renforcer la croisière qui est en 
observation sur les côtes d’Espagne. On croit , en effet, que 
l’intention de don Carlos, avant de faire aucune tentative sur 
Valence ou sur Madrid , est de se mettre en communication 
avec les bâtimens sardes qui sont chargés de lui fournir de 
nouvelles munitions.

— L’annonce des démarches du gouvernement espagnol , 
pour obtenir que le maréchal Clausel se chargeât du com
mandement des forces Christines , a ’sérieusement occupé les 
cercles diplomatiques, qui ont regardé cette mesure comme 
une tendance contraire à celle de la politique suivie jusqu à ce 
jour. Nous apprenons de la m -Meure source que les repré
sentants de deux grandes puissances ont présentédifiée tentent, 
dans leurs entrevues avec Louis.Philippe , leurs observations, 
et parlé du triste effet que produirait à leurs cours la nou
velle de l’autorisation accordée au maréchal Clausel. Le comte 
Pahlen, ainsi que le baron de Hügel , chargé d’affaires d’Au
triche ad interim, comme M. Brasier de Saint-Simon, pour 
la Prusse, ont expédié ces derniers jours des tourner s à leur $ 
cours pour demander des instructions dans le cas où l'auto
risation serait accordée. Jusqu’à présent, les obstacles contre 
l'autorisation semblent prévaloir.

Néanmoins , les conférences entre lord Granville, le comte 
Campuzano, le maréchal Clausel et le banquier espagnol 
Aguado , continuent , et elles ont en dernier lieu eu surtout 
pour objet la question financière.

Le ministère anglais semble fortement désirer le succès de 
la démarche du maréchal Clausel, taudis qu’aux ambassades 
russe et autrichienne on s'en irrite fort, et on va jusqu’à 
prendre une altitude de menace.

— An nombre des projets (le loi qui ont été votés aujour
d'hui par la chambre des pairs , celui qui accorde un supplé 
ment de 200,000 fr. pour les fêtes juillet ,à failli seul ame
ner une discussion.

M. le vicomte Dubouchage. avait reproduit les observations 
qn’il fait chaque année sur lè même sujet, et M. le ministre 
de l’intérieur se disposait à répondre , mais ou a demandé 
à grands cris le scrutin, et le projet a été adopté par 8o voix 
contre 20.

— M. l’abbé Auzou , dont tous les journaux ont annoncé 
les persécutions religieuses, a été écroué hier ^soir pour det
tes à la prison de la rue Clichy.

Nous apprenons en outrequela fai Hit e de M. Bernard Léon, 
directeur du théâtre delà Gaîté, a été déclarée hier.

— Ou vient de signaler à l’autorité un vieillard qui paraît 
atteint de ia monomanie du vol. Su famille le fait suivre 
par un domestique qui paie à mesure et sans marchander 
dans les magasins où il réussit à enlever quelques marchan
dises. Après s’être approprié ainsi , l'un de ces jours der
niers , un paquet de gants de femme chez une jolie mercière 
du ;passage de l'Opéra , ce maniaque a soustrait avec beau
coup d’adresse un homard à la boutique de Chevet.

— On vient de frapper à la Monnaie une médaille consa
crée à la mémoire d’Armand Carrel, par Rogat, d après Da 
vid : d’un côté on voit l’effigie et le nom de cet écrivain poli
tique, sur le revers on lit ces mots : « Né à Rouen en 1800,
» mort à Saint Mandé, près Paris, en 1836. La France a perdu 
» un de ses plus nobles entans, la liberté un courageux dé- 
» fenseur, la presse un grand écrivain , l’amitié un cœur 
» fidèle. »

— Quelques journaux (lisent ce matin que le voyage du 
prince de Joinville au Brésil sera retardé , et parlent d’une 
mission diplomatique qu’il irait reinplirdans le Levant. Voici 
cependant ce que l'on nous écrit de Toulou , le 5 juillet.

Une dépêche du ministre de la marine annonce que le 
lieutenant de vaisseau , prince de Joinville arrivera à Toulon 
du 14 au x5 de ce mois, et que Y Hercule qui doit le rece
voir partira le 16, ainsi que la corvette la Favorite avec 
laqwlle le vaisseau naviguera de concert. Par suite de cet 
avis, de nombreux ouvriers ont été envoyésà hord delà cor
vette dont l'armement sè poursuit avec beaucoup d'activité. 
Tous les ameublemens du vaisseau l’Hercule arrivent de Paris-, 
un beau piano a été déjà mis éu place. Une musique de plus 
de 3o musiciens est organisée, et les répétitions des fanfares 
sont déjà en plein cours d'activité.

— La conr royale de Paris doit bientôt statuer sur les con
testations relatives à la succession de Jean Tierry , dont les 
journaux ont parlé en 1831 , et qui est évaluée, d’après 
un inventaire authentique , à plus de 56 millions. Parmi lés 
prétendans légitimes (dont le nombre est maintenant très 
restreint), on eu cite un, du nom de Ramachard , perruquier, 
à Issy près Vaugirard , dont la part dans ce riche héritage 
monterait à plusieurs millions.

Au moment de mettre sous presse , nous recevons 
communication de lettres d’Oran dotées des 25 et 27 juin.

Les lettres du 25 annoncent que le lieutenant-colonel Di’-e 
Iarue, débarqué la veille d'un bateau à vapeur , s’est mis en 
route le lendemain de son arrivée pour aller remplir une 
mission a près d'Abt-el- Kader, campéalors avec 2,000 hommes 
de cavalerie sur la rive droite de la Macta.

Ainsi l’émir commencerait à dire qu’il lui sera impossible 
de nous livrer les 5,000 bœufs et la quantitéde grains stipulés 
à titre de tribut, et on s’accorde généralement à penser 
qui lui en sera fait remise. Le traité serait donc modifié, 
mais à notre désavantage : ce n’est pas ainsi qu’on l’entendait à 
la chambre.

Les Arabes ont détruit de fond en comble les fortifications 
delaTafna que nous avons ab indonnées ; ils s’en sont partagés 
les débris qu ils ont emportés dans leurs villages pour s’en 
servir comme matériaux de construction.

Les deux compagnies que nous avons encore dans l’île de 
Rachsgon manquent absolument d'eau; il leur est interdit d’al
ler én faire à l embouchure de la Tafna, en face de laquelle
1 île se trouve située , parce que cette rivière se trouve encla
vée dans le territoire cédé à Abdel-Kader.

Les lettres du 27 n’ajoutent rien à ces détails; elles ne font 
que les confirmer; seulement elles nous apprennent que le 
bateau à vapeur qui a transporté à Oran, M. Delarue, attend, 
qu il soit de retour de sa mission pour le ramener en France , 
ainsi que le général Bugeaud.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
Le Bilbayen du 28 juin donne les détails snivans du mou

vement d’Uranga sur Orduna , pour menacer les Eucarta- 
ciones :

Uranga, commandant général des carlistes de Navarre et des 
provinces Basques, est arrivé hier à midi à Amurrio avec 6 ba
taillons; il venait d’Estella et de Los Arcos. Ce matin , Castor 
a été l’y voir, dans l’intention sans.doute de se concerter avec 
lui sur les nouveaux plans quî leur sont inspirés par le dé
sespoir. Les factieux ont 10 bataillons incomplets à Aiuûrrio 
et dans les environs, mais jusqu’à présent ils n’ont pas d’ar
tillerie , ils disent entre eux qu'ils vont ou à la vallée de Mena 
ou attaquer Balmacéda.

Le Phare de Bayonne, du 6 dit, relativement à cette ex
pédition :

Des renseignemens particuliers nous annoncent que le dé
part d Uranga dépend des différends très animés que ce chef 
carliste avait avec la junte de Navarre, sur laquelle Erro et 
Casa Eguia exercent beaucoup d influence depuis le départ dtt 
prétendant. Uranga , d’après cette version aurait donc voulu 
se soustraire aux tracasseries de cette autorité provinciale en 
allant en Biscaye.

Les factieux sont toujours dans les environs de la Sect 
d’Urgel, du côté opposé à Puycerda , dont ils observent les 
chemins.

— On écrit de Madrid , 1er. juillet :
Une dépêche du ministre de l’intérieur du 27 juin , adres

sée au chef politique de Barceloime , porie que S. M. ayant' 
entendu avec plaisir les sentimeus d'union manifestés dans 
les journées des 12 et x3 juin, et désirant consolider cette 
uuiou, a ordonné que tous les individus qui, à la suite des 
événemens , avaient été envoyés dans les îles Baléares! soient 
mis en liberté et rendus à leiirs familles.

M. Mendizabal a présenté aux Cortès , dans la séance da 3p 
juin, deux projets de loi financiers , le premier à l’effet d’au
toriser la perception de la dîme pendant une année encore, 
et le second relatif à la vente des propriétés ecclésiastiques 
pour une valeur de loo millions. Ou sait qu'un vote récent 
des cortès a supprimé la dime, ce qui oblige le gouvernement 
à se charger désormais de l'entretien du clergé. M. Mendiza
bal a reconnu , dans son exposé des motifs, que la contriba- 
tion extraordinaire des 200 millions de réaux n’avait procuré 
que fort lentement des ressources insuffisantes et que mainte
nant il en fallait de nouvelles pour continuer la guerre.

— Le député Carrasco a fait une interpellation aux mi
nistres dans la séance du 20 pour savoir :

I’ Si le gouvernement croit qu'il y ait aucun inconvénient 
à communiquer au congrès toutes les dépêches échangées 
entre le gouvernement et les généraux baron de Meer , 'comté 
de Luchana et Oraa.

2° Si le gouvernement a des ressources suffisantes pour 
faire face aux dépenses publiques el subvenir aux besoius de 
l’armée.

3° S’il croit avoir la force nécessaire pour détruire les fac
tions dans le courant de J eté.

M. Calatrava a éludé la question en disant qu’il ne pou
vait pas répondre à celte interpellation sans compromettre 
les iutérêts de la patrie et qu'il croyait qu’on faisait grand 
prejudice à la cause publique en traitant ces matières en 
public et peut être contre la volonté des cortès meine.

— Il est à remarquer que le corps navarrais, après' avoir 
passé l’Ebre à Xèrta, n’a pas fait roule droit devant lui vers 
les montagnes de la Cénia et de Bèudazar , centre des opéra
tions de Cabrera, et que ce corps n'a pus non plus suivi 1st
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Tonte directe ae Valence, qui passe par Uldelcona,, mais qu’il a 
^ait un assez grand circuit pour se rapprocher de la mer. On 
Jà lieu de craindre que le but de don Carlos ne soit de se 
mettre en communication arec les navires sardes qui doi
vent lui apporterdes.armes et des munitions , et qui, depuis 
«quelque temps étaient d un moment à l’autre attendus dans 
«es parages.

D’Amposta (lien de débarquement) à Valence la route 
longe les bords de la mer. La distance est de trente lieues d Es
pagne qui représentent cinquante lieues dune heure de 
marche ; il faudrait donc au moins six jours à don Carlos 
■pour arriver devant-les murs de Valence, dont on ne lui 
«ouvrira probablement pas les portes , et où il ne pourrait 
«entrer de vive force qu’avec de la grosse artillerie.

——ŒSœtSBK»“-------------
BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 10 JUILLET.
Une société anonyme se fonde maintenant a Anvers , 

«ons la dénomination de Société stiver seise .pour lafabrica- 
4ion des soies à coudre. Elle a pour but de développer sur - 
«ne grande échelle la .fabrication et de commerce de cette 
sorte de soie.

— Eq bâtissant ou eodébâlissant sur l’emplacement d’une 
'Vieille maison de Tournay, on vient de découvrir , dans la 
muraille d’un caveau, plusieurs pieces de monnaie fort 
anciennes, une assiette de fayence travaillée portant le mil
lésime de 1-622, plus .trois bouteilles de vin qui paraissent 

• de la même date. Le liquide, qui avait laisse' une pelure 
autour des bouteilles était devenu d’une couleur jaune d’er 
il était hermétiquement fermé qt parfaitement conservé.; on 
la goûté d’abord-avec défiance , puisavec plaisir , car il a 

-été trouvé délicieux.
— Le tribunal de Belfort vient de condamner un employé 

-des postes, à l’emprisonnement et à l’interdiction des 
-droits civils pendant cinq ans, pour avoir ouvert une lettre 
adressée par la poste à une jeune personne, dont il était 
amoureux.

—• Samedi matin , des ouvriers allant couper du foin dans 
une prairie sous la commune d’Ever, un peu au-dessus de 
la plaine de Mont-Plaisir, -trouvèrent un de leurs camarades 
■couché dans le-foin coupé ; ils crurent qu’il était endormi , 
ils leretournèrent pour l’éveiller , mais ils s’aperçurent.bientôt 
qu’il n’était plus qu’un cadavre. Cet homme qui s’e'tait couché 
le soir ivre dans la prairie avait été .asphyxié par les exha
laisons de l’herbe coupé.

Bruxelles i0 juillet (trois heures) — Aujourd’hui/liquidation. 'Les 
transactions en actif espagnol (Ardoin) ont débuté sous des apparences 
de baisse , le cours ouvert à 2u t|4 argent et papier , s’est raffermi , il 

tétait-à 20 3|8 après la cote, les affaires ont été plus animées que les 
jours précédents "Société Générale certificats an porteur , émission de 
Paris 1575 A ; titres en noms 745 A ; actions de la Société de Mutualité 
-t^8.3;t A 108 P; Actions réunies 101 3[4, Papeteiie Mathieu, Nelis-et 
compagnie 105 A; Lits militaire 110.

Marché des huiles et graines. — L’huile de coin au comptant moins 
•demandée , à terme point ou peut de vendeurs ; tourteaux de colza 
.précédents prix, tourteaux de lin très recherchés.

Anvers,, deux heures —Ardoia20 3(8 argent au comptant pendant 
toute la bourse, à la clôture même prix aussi argent pour le i5. On dit 

'que Londres de samedi ferme sans variation.

LIEGE , LE U JUILLET..
Lorsque naguères la chambreîles-reprë'senlans ent à exa

miner la question de savoir s’il n’y avait .pas lieu de procla
mer le .principe de ['incompatibilité entre les fonctions de 
commissaires d’arrondissement, et les attributions de mem
bres du corps législatif, plusieurs journaux relevèrent avec 
force les nombreux inconvénients qu’offre la réunion dans la 
même personne de deux mandats dont les charges et les obli 
gâtions ne peuvent pas être également bien remplies. Certes, 
uni ne contestera, qmen théorie, -rien ne .conviendrait 
mieux à la prompte expédition des affaires, et à la régulari
sation de toutes les branches d'administration., que la rési
dence forcée et continuelle des fonctionnaires à qui le gon 
vernemen! accorde sa confiance.; toutefois, nous pensons que 
dans notre pays ,-où chacun , s’occupant prssqu’exclusivcmeiit 
de ses propres affaires, a peu de temps à donner aux inté
rêts publics, il serait dangereux d’adopter des ide'es trop ab
solues sur cette matière, et qu’il faut bien abandonner quel
que chose au bon sens et au discernement des électeurs.

Ces inconvénients que l’on a fait ressortir quant à la re
présentation nationale , se reproduisent avec non moins de 
fojee dans l’organisation du conseil provincial : on n’a pas ici 
à invoquer la raison d’étal, pour justifier le cumul des fonc
tions; car, .lorsqu’il s’agit d’un mandat de trois semaines , 
assez de personnes indépendantes , consentiraient à s’occuper 
des intérêts provinciaux , sans qu’il fût besoin de -recourir aux 
fonctionnaires de l’état.

Si l’on avait re'fléchi b ce qui peut et devait probablement 
résulter de l’accessibilité absolue aux fonctions provinciales, 
on eût peut-être senti la nécessité de faire une exception 
pour les membres de la magistrature judiciaire; on n’eût pas 
ainsi vu chacun des tribunaux de la piovince, envoyer ses 
rcprésenlans au conseil provincial; on n'eût pas ainsi vu deux 
membres d’un tribunal composé de quatre personnes, y com
pris le juge d’instruction , quitter leur siège pendant trois se
maines pour s’occuper, loin de leurs justiciables, de soins 
étrangers à leurs fonctions ordinaires.

Il est un autre motif qui, selon nous, aurait dû engager le 
législateur à écarter les juges de première instance de la re
présentation provinciale, et ce motif est puisé dans la dispo
sition légale qui investit le conseil du droit de faire des pré
sentations pour les places de conseiller à la cour, et pour 
celles de président et vice-président des tribunaux de ir° ins
tance ; n’est il pas permis de penser que la plupart des magis
trats qui recherchent les fonctions de membres du conseil 
provincial, ne le font que pour s’assurer une position et des 
suffrages, le cas échéant ? Est-il convenable, est-il décent, en 
pareille circonstance, que celui que ne retient pas un senti
ment exquis de délicatesse et de loyauté, puisse, comme cela 
Vest déjà vu, écarter, par des intrigues et des relations de col

lègue, un concurrent qui n’est protégé que par son mérite 
personnel et des titres légitimes.

Si l’on ne voulait pas d’exclusion absolue, n’aurait-on pas 
dû, an moins, déclarer que des magistrats appelés à faire 
partie dn conseil provincial ne pourraient solliciter de l’aran 
cernent ? S’il en eût été ainsi, peut-être la plupart des juges 
qui figurent dans les conseils provinciaux, seraient restés à 
leurs postes, où ils rendent plus de service qu’ils ne le fout 
loin de leursiége.

Les travaux du chemin de Fer aux bbords de notre ville 
se poussent toujours avec activité; les travailleurs sont au
jourd’hui arrive's a la limite de la commune de Loncin. Les 
choses seraient .beaucoup plus avancées encore, s il c’avait 
fallu suivre contre quelques propriétaires les’foririalités assi i 
lentes de l’expropriation pour cause d u'ilite publique.

Nous avons remarqué sur la hauteur de St. Laurent , 
près de la maison Bidault , un dépôt considérable de billes i 
destinées à la section du -chemin de fer entre Ans et da 
Meuse.

On nous assure que M. Simons , ingénieur en chef du 
chemin de fer et chargé spécialement de la direction des 
travaux de Malines aux frontières de-Prusse , est attendu à 
Liège, demain ou a près-demain.

Samedi dernier, 8 courant, entre 6 et 7 heures du matin, 
un bateau chargé de verreries , appartenant à la dame veuve 
François Degraux , de Seil-Ies et en destination pour Meersen , 
est venu heurter violemment, en descendant la Meuse, contre 
les pilotis déjà placés pour la construction du nouveau quai 
de hallage’ La secousse reçue a fait briser une partie des màr 
chandises et de bateau-a immédiatement pris eau ; mais après 
quelques réparations y faites,, d’embarcation a été remise à 
flot et a pu continuer -sa roule.

Il est à craindre que de semblables aceidens ne se renou
vellent, pendant la durée des .immenses travaux du quai de 
hallage, car l’espace ouvert à la navigation est si resserré., que 
quelque habileté que les bateliers puissent de'ployer, ils lutte
ront péniblement contre les difficultés que la Meuse présente 
en cet endroit par la direction des eaux.

— Les membres de la société du St.-Esprit de noire 
ville ont envoyé à Paris , il y a huit jours , quatre-vingt trois 
pigions. Mis en liberté à Paris, leg vers sept heures du 
matin,il y en avait quatre de retour le ro Le i*r arrivé à 
5 heures de l’après-dîner appartient à M. Lambinon , ne'g. ; 
e a0- arrivé à 6 h. I p à M. le docteur Hauzeur ; le 3e à 
M. Darrieu du faubourg Vivegnis et le 4° à une personne 
de Jemeppe,

— Hier, vers 7 heures du matin ,1e nommé Denis Renr 
sonnet, âgé d’environ 35 ans., domicilié à Wegnez , a été tué 
à la fabri |ue de M. Hardy de cette ville , située a Pépinstar. 
En aidant le foulon-à mettre la -courroie sur la roue -qui 
donne le mouvement au lavoir, il s’est imprudemment placé 
de manière à ce que celle courroie ait pu lui passer entre les 
jairibes, et celle-ci , par un mouvement subit, l’a élevéjus- 
qu’à la roue , contre laquelle îla été violemment lancé.

On nous assure qu'avant-hier un malheur, semblable est 
arrive à la fabrique de M. G. Lekeu au Corbeau, commune 
de Dison.

BEAUX ARTS-
■La prochaine exposition d’Anvers, qui va s’ouvrir, eera 

encore une occpsiou, pour notre jeune école belge, de se dis
tinguer. Beaucoup de nos artistes ont à peu près fini les tra
vaux qu’ils y exposeront. Les peintres français n’y feront pas 
faute non plus.

Déjà les journaux d’Anvers signalent les tableaux de ses 
meilleurs artistes-, ainsi de Keyser, Wappers , Braeckeleer , 
Leys, Kremer , etc., se trouvent à l’avance inscrits et prônés. 
Nos peintres liégeois répondront aussi à l’appel. Quelques uns 
se préparent à soutenir 1 honneur que nous a valu notre an
cienne école,; c’est um bel héritage qu’ils sont appelés à con
server et à agrandir.

Ayant obtenu la permission de visiter quelques-uns de nos 
ateliers, nous avons d’abord été admis dans eux de M. et 
Mine. Van Marck. Nous osons a notre tour promettre un beau 
succès aux deux tableaux de paysage que M. Van Marck 
compte exposer à Anvers. Grande a été notre surprise en 
Voyant le nombre d’études d’après nature que ce peintre la
borieux a faites cette année. H n’y a plus ici de peinture de 
convention, plus de nature exceptionnelle, tout y est vrai, 
bien senti,

11 a heureusement reproduit dans ses tableaux ses plus belles 
études. Dans l’un, au premier plan, des troncs d arbres de 
bouleau attirent d’abord la vue; la lumière qui tombe à plein 
dessus a beaucoup de brillant; une terrasse dans l’ombre sert 
d’opposition aux parties vivement éclairées; la lumière se 
répand ensuite graduellement sur une traînée de rochers et 
va se perdre dans un lointain vaporeux et léger.

L’autre est un tableau plus capital, d’une belle composition, 
ayant les mêmes qualités que le précédent ; plus, un chêne 
d’une belle venue, et une cascade, dont les eaux sont d’une 
transparence remarquable.

Mme. Van Marck avait, il y a bientôt deux ans, dé
buté en maître; on se rappelle le beau tableau de fruits exposé 
au dernier salon de Liège.; les suffrages des artistes et des 
amateurs étaient acquis à cette oeuvre distinguée. Eh bien ! 
nous lie craignons pas de nous compromettre en assurant tjue 
celui que nous venons de voir lui est très-supérieur. C’est une 
réunion artistemenl groupée des plus beaux fruit», tels que 
pèches, raisins de différentes couleurs, prunes, melons, tous 
dune richesse de coloris extraordinaire. Un panier d’osier 
contenant ces beaux fruits, est posé sur une pierre mousseuse 
fort bien imitée ; un nid d’oiseau renfermant des œufs, 
quelques plumes éparses autour du nid, quelques insectes, etc. 
Tous ces détails sont d’un fini, d’une vérité au-dessus de tout 
éloge.

M. Bruis , de retour d’Italie , a eu l’obligeance de nous faire 
voir les tableaux qu’il a faits dans la patrie de -Raphaël et de 
Michel Auge , et qu’il compte exposer au salon d’Anvers. Nous

sommes heureux de pouvoir constater de grands progrès chez 
cetartiste.

A notre dernière exposition , nous avions remarqué une 
étude de jeune bavaroise allant à l église., tableau naïf, d’une 
belle couleur, fin de ton, éclairé d’une manière pittoresque 
et avantageuse au sujet., tableau qui donnait les plus belles 
espérances. Ce que nous venons de voir les a toutes réalisées. 
Cinq tableaux, une grande quantité d’études en tout genre, 
où domine un profond sentiment de 'l’art , tels «ont les fruits 
du séjour de M. Bruis en Italie. Disons quelques mots des 
tableaux.

Une vieille Sibille prédisant l'avenir à une jeune et belle 
Italienne. Tableau de trois -figures, heureux de composition, 
d’expression et de couleur.

Deux brigands Calabrais à l'affût dune diligence ; effet de 
soleil couchant, tableau chaud, vigoureux.

Impressions de deux jeunes filles qui observent les caresses 
de deux pigeons; une jeune mère relient à peine son enfant 
qui veut s'élancer sur les oiseaux ; ces divers sentimens sont 
très-bien exprimés , la tête de la jeune femme est d’une tou 
ehe un peu dure.

Deux belles Milanaises ; il y a du -bonheur reflété sur ce» 
belles figures si peusives ; grande et belle exécution, très- 
beau coloris.

Une Procession, petit tableau.nombreux en figures, coquet 
et spirituel.

Après les qualités que nous venons de signaler, et qui, 
nous l'espérons , seront rconnues par lhpinion publique, 
comment se fait-il que M. Bruis m'ait pas obtenu une place 
de professeur de dessin à notre Académie? Nous savons posi
tivement qu’il avait chargé un de ses amis d’en faire la de
mande. Da reste, une chaire plus digne de ses tale.ns demeure 
vacante., espérons cette fois que justice lui sera rendue, 
notre Académie ferait en M. Bruis une excellente acquisi
tion. J.....

CONSEIL PROVINCIAL.
séance du .ri juillet. — Présidence de M. Nagelmackers.
La séance s’ouvre à to heure«, par l’appel nominal : absenta; 

M VI. Adam , Closset, Degive, Deliége, 'DestriveauxLamarche^ 
De Potesta , Servais, Gilain.

t.e procès verbal est'lu et adapté.
Un des secrétaires donne lecture des pièces adressées ah 

conseil;
[“Pétition de la-commune de Tilleur., demandant une route 

vers Liège, par Saint Gilles.—-Renvoi à la 5me. commission.
2° Péiiiio-n de la commune de Glons, demandant que la 

route de Fexhe et Sffns sort continuée jusqu'à ce village. — 
Renvoi à la même Commission.

3". La cominuiie de -iemeppe 'demande sa séparation da 
la commune de Hollogne-aux-Pierres et sa jonctiou avec cellte 
de Seraitig. Envoi à la 4” commission,

4”. La commune d'Avans demande un subside pour l’agran
dissement de son-église.

5°. Quelques habitai« de Liege appuient le projet da 
M. Wiilmar tendant à rectifier la route de Bruxelles,

Le 1er. objet de l’ordre du jour est la présentation de can* 
didats à la place de conseiller va-cante à fa cour de Liège.

MM. Cloes et de Potesta B’orït pas pris part au swNatin.
MM. Clues obtient. , , , g voit.

De Potesta, , , , . i'8 •»
TUonus, ...... n » >

Aucun candidat n’ayant obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un nouveau scrutin entre MM. de Potesta et 
Tlionus.

M VI. Destriveaux et Closset entrent en séance et prennent 
part au nouveau scrutin,- ainsi que M.Uloes.

4i membres votaus.
M. de Potesta obtient 2T voix. ■
M. Th mus en obtient le même nombre.
Encoiiséqiiéiice M. Thonus,étant le plus âgé, est proclamé 

premier candidat.
On passe b un second scrutin, pour nommer'le a" candidat.
M. Dj Potesta et. Cloes s'abétiennent.
M. De Potesta obtient at voix.

MM. Cloes. . . , i3 voix.
©e Thier ... 5
Beckers . . . 3

Persohne n’ayant obtenu 1a majorité absolue on procède à 
uu nouveau scrutin , qui donne pour résultat ;

MM. De Potesta ., . s5 voix.
Cloes , , . ig »

Eu conséquence M. dé Potesta es‘t proclamé a” candidat, 
a* objet de Vordre du Jour.

Discussion du rapport des 3e et 5“ commissions réunies.
1° Sur les bases d’uu arrangement relatif aux allocations^ 

accorder par le gouvernement pour des routes provinciales ap. 
partenant à l’état; a0 sur la question de savoir s'il convient 
d'attribuer .’a la-députation, Ja mission de décider quelles routes 
seront les premières construites, et de résoudre les autres dif
ficultés qui se rattachent à la construction des rontes.

M. Delfosse. Chargé par la députation de vous exprimer 
combien elle est fière de la marque de confiance que la com
mission lui a donnée, je dois vous dire aussi que la députatioit 
pense qu’il ne convient pas que vous lui abandonniez le choit 
des routes les plus utiles; la députation n’est appelée à st». 
tuer que sur de« objets qui ne peuvent souffrir de retard, et 
elle croit que ce n’est pas le cas de substituer son action à la 
vôtre. Ne craignez pas que l’esprit de localité vous domine , 
que chacun 11e pense qu’a sa localité, car où l’on peut s’en 
affranchir cet esprit n’est pas à craindre, et si l’on ne peut pass’en
affranchir, n’est-il pas bien plus dangereux si l’on abandonna
à un nombre restreint le choix des routes ?

La députation croit aussi qu’il ne convient pas d’établir 
une division entreies routes uniquement à la charge de l’état, 
et d’autres uniquérnentà la charge de la province; car de cetta 
sorte l’état, sans accorder une plus forte somme, serait proprié
taire d’iiue partis de nos routes , dont sans cela il ne serait 
pas propriétaire.



LE PÖÉTTTQ'OË.
I ° Je propose donc de designer vous mêmes, après un 

nouveau rapport , les routes à construire ;
. 2° De comprendre dans les fonds à allouer aux dépenses , 
pour construction de routes, le subside à accorder par le gou 
vernement , qui doit être au moins des deux tiers de ce que 
Ja province donnera.

3° De charger la deputation de l'approbation des routes de', 
•ignées par le gouvernement pour être construites les pre
mières.

4e De charger la députation de regier les interventions 
privées.

5° D'appuyer les intérêts de la province, et la prompte 
exécution des routes à charge de la province.

6° Ne vient pas jusqu’à nous.
M. Destriveaux. Je demande que ces nouvelles propositions 

soient renvoyées à la 3me. et 5me. commissions réunies. — 
Adopté.

3® objet à l ordre du jour.
Discussion élu rapport sur les voies et moyens destinés à la 

construction de routes.
M. le président. Je crois nécessaire de vous rappelerles con

clusions du rapport.
Elles tendaient à percevoir 3 centimes additionnels dans le 

cas où l'on ne maintint pas la taxe sur les chiens. — Vous 
avez décidé depuis lors que la proposition serait faite d'un 
emprunt à l'extinction duquel serviront les centimes addi
tionnels.

M Scronx. Comprendra t on dan« ePS 3 centièmes le demi 
centième qu’on perçoit pour la rout’ de Bierset à Han mit ?

Le président. Le rapport s’en éxpl qui ; il y est dit que les 
3 centièmes comprendront le demi centième, et qu'on con
tinuera deles percevoir jusqu’à l’extinction de l'emprunt.

M. Richard. Mais les actionnaires de la roule de Bierset , 
auront-ils plus de droits, par suite de cette englobation du i |î 
centième dansles 3 centièmes? Je désire que le conseil s’ex
plique à cet égard.

M. Bellefroid. Il me paraîtrait sage que le vote du ip cen
tième Fût subordonné à un accord à faire avec les concession
naires de la route de Hanuut,jje voudrais qu'on leur rem
boursât ce qui leur vient avec les intérêts, et' la route sera 
continuée aux frais de la province.

M. Boussemart. Il me semble préférable d’abandonner aux 
concessionnaires, le droit de percevoir le produit des barri è. 
jres, jusqu’au remboursement île la det 6.

M. Wïllmar. Si la société n’achève pas la route, elle n’a 
droit de percevoir que les avances de ses fonds; tel est le 
cahier des charges de l’entreprise.

Si la province continue la route , les actionnaires n’anron t 
■droit quaux intérêts des sommes qu’ils ont déboursés. Il n’y 
a donc pas lieu de s’arrêter aux difficultés qu’on vient de 
«oulever. — Du reste les actionnaires n’ont versé que 5 ojo 
de leurs actions.

M. Bellefroid. Mais puisque les actionnaires n’ont versé 
qu’une si petite somme, rendons, dès aujourd’hui, la pro- 
«vince propriétaire de la route, en remboursant aux acqué- 
Teurs ce qu’ils ont déboursé.

M. le président. Je prie les membres qui ont des modifica
tions à faire aux conclusions du rapport à remettre leurs 
propositions par écrit.

M. flösset. Il s'agit uniquement aujourd'hui de décider 
quelle somme on votera. On décidera plus tard ce qu’on sta
tuera à t’égard de la route de Bierset.

M. Bellefroid. Il est indispensable de déterminer d’abord , 
ai dans les 3 centièmes on comprendra lé demi centième poor 
la roule de Bierset, sans cela il est impossible de savoir de 
quelles ressources la province peut disposer poor de nouvelles 
routes.

L’orateur lit une proposition tendante à lever un emprunt
de a millions, àaffecteraux constructions de routes ,__cet
emprunt sera levé au fur et à mesure des besoins, il sera 
amorti par les 2 ija centimes additionnels à percevoir sul
les contributions, et par la taxe sur les chiens qu'on conti
nuera de lever.

M. Delfosse Je ne vois pas de difficulté à adopter purement 
et simplement tes conclusions de la 2* commission ; elle ten
daient à créer un emprunt pour construction de routes, et à 
l’amortir au moyen de centimes additionnels qu’on fixait à 
3, y compris le demi centime puur la route de Bierset.

Nous verrons quel usage nous ferons des sommes que nous 
aurons, et s’il convient, par la suite, de rembourser les ac
tionnaires de la route de Bierset.

M, Davignon appuyé M. Delfosse.
M. Scronx. Je crois que l'affaire de la route de Bierset est 

décidée. Il y a un arrêté royal et une décision des anciens 
états provinciaux , qui accordent le demi centième aux action- 
naires de la route.

Une longue discussion s’engage sur les vices et les avantages 
des taxes sur les chiens. °

M. Davignon propose enfin de mettre aux voix la ciues- 
tiou de savoir si la taxe des chiens sera maintenue, sauf à 
changer le mode de perception.

Il est decide par 35 voix contre il , que la taxe sur les 
duens sera ma,„tenue. ' {La sujte à demain)

Vers la fin de la seance, le conseil a décidé qu’un emprunt 
de 1,200,000 fr. sera levé pour faire face au dépenses que 
nécessitent les constructions de routes nouvelles, et les 
reparations a faire aux routes existantes.

ECOLE NORMALE PRIMAIRE- 
Voici le texte de la pétition qui vient dêlrc ad . 

au Conseil provincial par le comité de , Ecole ,
primaire.
LE COMITÉ DE l/ÊCOLE NORMALE PRIMAIRE AU CONSEIL PROVINCIAL 

DE LIÈGE.
Messieurs,

Le Conseil provincial a voté, dans sa session de f»3R a.„ . . 
dé fi:. 2000 au profit de l’Ecole normale primaire. ■ ’ Un Subsu!e 

romlée par le concours de l’autorité communale de Li«W .t i 
n eniCOUra8cment Pour l'instruction élémentaire, cette in,»;3 

* inntlf-"jj!*, avec reconnaissance la délivrance de ce srfiside.
tfois délibérant sur les besoins les plus urgens de l’instruction

primaire dans cette province, et sur les moyens qu’elle comptait voir 
™ert*î’e a ?a dlsPoslt'on , elle ne put que pi- senter à la députation 
Eation te U" P an clul malheureusement n'obtiut pas sonappro-

Le subside voté est trop faible, Messieurs, pour la création d’une école 
permanente qui réponde aux vœux du Conseil provincial: il était à 
peine suffisant pour l’organisation d’un cours temporaire.

Purement communale dansson origine, l’Ecole normale primaire ne- 
compte qu un directeur et un professeur-adjoint (ce dernier n’est pas
encore rétribué). Les cours ont lieu trois fois la semaine , pendantdeux 
heures de la soirée , au profit des élèves instituteurs : et deux fois 
par semaine, pendant la même durée, en faveur des élèves ^institutrices.

II était impossible, même avec le concours du subside voté par le 
Conseil provincial, de recevoir des élèves jouissant d’une bouise accor- 
dée pour l’année entière. Celte bourse n’aurait pas pu être moindre 

I ! e.n «’admettant que six élèves sut- 56 qui se sont présentés
selon hxpose de la situation de ta province, rédigé parla députation 
permanente , il ne serait rien resté pour les besoins généraux de l'insti
tution; ce qui est contraire à la pensée que vous avez eue, à votre 
dermere session , en nous accordant un subside , comme le témoigne la 

c,e la députation permanente adressée, en date du 21 février 
, aux Collèges des Bourgmestre et Eclievins de la province.

En organisant au contraire un cours qui aurait été ouvert, pendant 
les mois de luillet et d’août, au profit des instituteurs ruraux, non- 
seulement nous aurions pourvu à une des nécessités les plus urgentes 
ce enseignement primaire, mais encore nous eussions été dans ta 
possibilité d admettre un assez grapd nombre d auditeurs au cours normal.

En attribuant une somme de fr. 800 aux besoins généraux de l’état 
bassement, nous affections une somme de fr. i,200 à des bourses et 
denu-bourses d éleves.

Des cours normaux de deux mois sont sàns doute insuffisans pour de 
jeunes gens dépourvus de connaissances pratiques , et dont la première 
instruction a élé peut-être faible ; mais ils sont d’une haute utilité pour 
des instituteurs déjà en exercice, et qui. se réunissant pendant deux 
mois au chef-lieu de ta province, y font une répétition de toutes les 
matières de I enseignement et observent la pratique dans les meilleures 
écoles primaires de la ville.

L’utilité deces cours est telle, Messieurs, que nous n’hésitons pas à 
vous en proposer le maintien, indépendamment du cours permanens 
dont nous allons avoir maintenant 1 honneur de vous entretenir.

bi votre intention, Messieurs , est d’étendre les bienfaits de l’Ecole 
normale pumaire aux jeunes gens habitant les comrfiunes éloignées de 
la province, il sera nécessaire de leur accorder des subsides , ou de tâ
cher d obtenir que la commune de leur domicile fasse au moins une 
partie de« frais de leur entretien.

Mais pour mettre , d’un autre côté , l’institution en harmonie avec 
les dépenses que vous projetez il devient indispensable de rendre 
quotidiens les cours qui actuellement ne se donnent que de deux 
jours l’un. r »

De là. Messieurs résultera un surcroît de dépenses, et de plus une 
autre nécessité , celle de pourvoir , par d’autres moyens , à renseigne
ment des eleves-inslitutrices. °

La nomination d’un troisième professeur deviendra peut être ainsi 
indispensable. r

Vous dire Messieurs, quelle sera la somme réclamée par les besoins 
généraux de1 établissement au moyen de cette organisation , et le mon
tant qui doit être affecte à la création de bourses , ce nous serait dès 
maintenant impossible. Les besoms de l'instruction primaire dans noire 
province sont tels pie , quelle que soit la somme que l’on affecte à cet 
de^ombler^ t0UJ0U>s wrs de proportion avec les lacunes qu’il importe

Toutefois, Messieurs, nous pensons qu’une somme de fr. 6000 serait 
suffisante pour organiser d’une manière convenable notre Ecole normale 
primaire, et pour y appeler un assez grand nombre d’élèves 

Cetlp somme en aucun cas, ne paraîtra trop élevée si l’on songe à
I importance du but que l'on veut atteindre et au défaut de concours des
administrations communales sur lesquelles il serait illusoire de tron 
compter. - r

En divisant les cours de l’Ecole normale en, deux parties, nous propo- 
serons de créer d abord un cornu permanent été huit mois , commençant 
en octobre et durant jusiju a 1-a fin dé mai.

Les leçons y seraient quotidiennes ou données au moins cinq fois la se
maine, pendant la soirée. ’

Les élèves seraient logés dans des pension, bourgeoises indiquées ou 
agréées par le Comité, afin qu’ils soient presque continuellement soumis à 
1 inspection du directeur de l’Ecole et des membres du Comité.

Do jour, ils fréquenteraient les cours de l’école primaire qui leur au- 
1-ait été assignée , et y rempliraient les fonctions de secondant 

Des heures spéciales seraient indiquées pour les études à domicile.
La pension , fixee a I fr. 25 c. par jour , s’élèverait, pour huit mois, à 

tr ooo ; toutefois I on ferait un décompté pour les jours d’absence."
En supposant que l’on n’admit que des élèves jouissant d’une bourse 

entière, douze sieves absorberaient une somme de fr. 36bo.
A côté de ce cours, nous croyons indispensable, Messieurs, de rouvrir 

en second lieu les cours temporaires qui, sous le gouvernement précé
dent, ont tant contribué à propager les bonnes méthodes dans les écoles 
rurales.

Nous convoquerions, à cet effet, pendant les mois de juin juillet et 
août, les instituteurs ruraux de la province qui, sentant te besoin de se 
perfectionner dans l’enseignement, pourraient quitter pendant ces trois 
mois d’été leur école.

les cours donnés à l’usage de cette classe d’élèves seraient quotidiens, 
et déplus auraient lieu pendant deux heures le matin et deux heures 
le soir. ;.ÿ if.

De jour, les élèves-instituteurs seraient également envoyés à une des 
écoles primaires de la ville pour y étudier la pratique.

En supposant comme plus haut qu’il fallût décerner exclusivement 
des bourses entières, douze élèves absorberaient, à raison de i fr 25 par 
jour, une somme de fr. î35o. »esterait pour les besoins de l’établis
sement, la rétribution des professeurs, etc., une somme de fr. 1050 

Vous ne perdez pas de vue, Messieurs, qu’en rendant l’enseignement 
des éleves-instituteurs quotidien , nous devrons pourvoir d’autre part à 
1 instruction des élèves-institutrices. 1

Pour ta première année, ou pourrait borner te cours temporaire à 
deux mois d été. r

En augmentant le subside, sans diminuer le temps d’études, vous 
étendriez la faculté que nous aurons d’admettre à nos cours un nlus 
grand nombre d’élèves 1

L’école normale que l’on peut le mieux comparer à la nôtre, puis 
qu elle nest qu’un rxternat et que le personnel de l’enseignement ne s’y 
compose comme à Liège, que d’un directeur et d’un professeur-adjoint 
est celle de Harlem en Hollande. Elle compte 40 élèves ; mais le gouver
nement la fait jouir d’un subside de fl. 10,005.

Les Conseils.généraux des départemens en France votent annuelle
ment, selon leurs ressources, des subsides de 30 , 40, même de f00 000 
francs en faveur de l’instruction primaire L’école normale établie dans 
chaque département, d’apres les prescriptions de la loi du 28 juin 1833 

on obtient toujours une large part. (Voyez le Manuel générai de l’ins
truction primaire en France, cahiers de mai et de juin t«j7,où sont ana- 
lysés les votes des conseils-généraux.)

Nous ne dirons rien, Messieurs , des Séminaires ou Ecoles normales de 
1 Allemagne. Ce sont de vastes pensionnats, pour la plupart, dotés de 
nombreux subsides par 1 Etat. Nous devons plutôt chercher , en atten
dant I adoption dune loi sur l’instruction primaire, à nous rapprocher 
de I organisation qui a prévalu en France.

Enfin,—L 
l’utilité t
un petit nomhre d'années , par 
tion fondées dans les principales villes.

II aerait d‘gne de vous, Messieurs, de prendre à cet égard l’initia
tive dans le royaume , et de fermer une plaie que sept années d’admi- 
mstiation paisible , depuis notre révolution , n’ont pu parvenir à guérir. 
LtnstrucUon est presque entièrement désorganisée dans les communes 
rus aies ; il est urgent d’y apporter un remède.

Si nous pouvions , après cela , émettre un voeu, ce serait celui de 
!ï ’ , Ds notre Provinoc > ““ jury provincial d’examen, qui 

»ssurat de la capacité des instituteur» réclamant u» subside de

totre Conseil ; ce serait enfin de voir la nomination , par arrondisse- 
meiit administratif, d’un inspecteur des écoles primaires mil f,‘,r 
spécialement chargé de surveiller l'emploi des Subsides provinciaux C

Grâce à l’instilulion d une école normale provinciale et à l’adoption 
des deux moyens que nous proposons, nul instituteur ne serait excu 
sable de rester dans l’ignorance ; le Conseil provincial serait assuré 
que les subsides qu’il accorde seraient alloués à des instituteurs ca- 
pables ; enfin l’emploi de ces subsides serait aussi surveillé.

Quelque parti que vous preniez sur ces graves questions, nous ré
commandons surtout à votre sollicitude, Messieurs, le sort de notre 
■Ecole normale primaire.

Agréez, Messieurs, etc.
Pour le Comité,

Le président, Louis Jammu,
Liège, le 5 juillet 1837. Le secrétaile- AuS" Äschers. ’■? -

' mr _ — ----- I,-
ETAT CIVIL 1JE LIEGE, no 5 joillet,

Naissances : 5 garç. , 3 filles.
Décès ■ 3 filles, 2 hommes, savoir : H. Englebert, âgé de 69 ans 

sans profession , rue Basse-Sauvenière, veufde J. M F Gorlin — J W 
Aminen, âge de 68 ans, cordonnier, place Grétry, veuf de J. Cor-

Du 6 juillet.—Naissances : 3 garçons, 5 filles
Mariages, 8 : J J. Latrou, serrurier, faubourg St. Léonard et Josephine 

Barbe Dejace , sans profession, rue de la Bégence.—D. M follitf• 
sier, Cloître Ste Croix et M. O. Dejace, sans profession , rue de’la'lté* 
gence.-D J. Jaspar , wnprimeur , place Ste Barbe et J. L Denis 
Innere, même rue—H. Janssens, boulanger, rue sur Meuse et M T
Monseur, sans profession, même rue__N. Fréson- iournaller . , *
Fossés, veuf de M. Micha et A. J. Lovinfosse , journalière même’f 
bourg veuve de G. Finders.-G. J Donnay, Domestique , rue des Aveu! 
gles et M. C. Leduc , sans profession , même rue.—J. J. Defreine nm» 
leur, rue Vottcm et M. F Riga, journalière, aux Tawes —H N .7
rùX’onS ’ rUË I,0nt St’Nicolaset C- J- Warnotte, sans prof!

Décès : 3 filles I femme , savoir : M. T. Lambrecht, âgée de 70 ans 
laumea Dozein de,"ere e3 Ecollers> épouse en secondes noces de GuiU

Du 7. — Naissances : 2 garçons.
Décès : 3 filles, 2 hommes, i femme savoir : H. J. Calay. âaé 85 ans 

garçon-meunier, rue Longdoz , veuve de M. C. Duparque. - G J Chart 
leA’ m Tr f6 ans> cordonnier, rue Rouleaux, époux de C. J. Croix. 

— A. M. Tinna , âgé de 77 ans, journalier, me des Croisiers.

ANNONCES.

BEÄIJ-MÜR.

L U CilSTWC.
LE JEUDI 20 JUILLET 1837 ,

A 3 HEURES DE RELEVÉE,
Chez le président de la Société, rue Pont délie, n. 30 ,

la cûmmiâjsttnt aRmmistratiue
[mettra

EN ADJUDICATION PUBLIQUE,
PAR VOIE DE SOUMISSION ET AUX ENCHÈRES,

LA CONSTRUCTION’
DE

L ÉDIFICE A ÉLEVER
AU

LOCAL DU BEAU-MUR.
Le cahier des charges, plans et devis, sont de'pose's chez le 

TRÉSORIER DE LA. SOCIÉTÉ, rne Mont St. Martin , n° 65?.^ 
où les amateurs peuvent en prendre connaissance.

Liege, le to juillet 1837. Le secrétaire, J. N.

Dans la soiree de mardi 4 > on a PERDU depuis la rua 
Hors-Château jusqu’au Pont des Arche, UN MANTEAU bleu , 
doublure rouge, collet eu velours. BONNE RÉCOMPENSE h 
celui qui le remettra [rue Tête de Bœuf, au Pot d’Étain ,
N. 662. T296

CESSATION DE COMMERCE.
La veuve 8ÛZMJT » rue Ste. Véroni

que, ayant encore une quantité de MARCHANDISES, VEND 
beaucoup au-dessous du prix.

Tels que Schalls mousseline de laine, Echarpes, Colliers,' 
Fichus , Cravates, Ceintures, Bas de Soie , Coton , Bengaline, 
Cotonnette, Schalls Tartan mérinos français, Satin laine, 
mérinos imprimé, Thibet, etc.

ON DEMANDE
POUR LA COMPAGNIE

DE
CHASSEURS A CHEVAL, DE LA GARDE CIVIQUE,

UN BON TROMPETTE,
Il sera satisfait des avantages qui sont attachés à cet em* 

ploi ; sadresser an commandant de cette compagnie, place 
gt. Pierre, n°. 871. D ,28S



T,F. POLITIQUE

Société
DE LA

FABRIQUE DE FEU ÎVOUGHÉE,
Messieurs LES ENTREPRENEURS DE BAT1MENS sont aver

tis qrie LUNDI 17 juillet [837 , a 4 heures de ['après midi, il 
SERA PROCÉDÉ AU RABAIS et par voie de soumissions cache
tées , à L’ADJUDICATION DE LA CONSTRUCTION DE 
TROIS CORPS DE LOGIS CONSIDÉRABLES , au bord de la 
Meuse.

Les personnes qui voudraient soumissionner pourront pren
dre connaissance des plans et du cahier des charges à dater 
du 9 juillet ,dans les bureaux de la fabrique à Qugre'e.

Les soumissions cachetées devront etre remises avant 
samedi 1 Sjuillet. v- ,2^°

VENTE VOLONTAIRE.
JEUDI i3 JUILLET 1837 , à trois heures après-dinée, le 

notaire MOXHON /vendra, aux enchères, en son étude , rue 
Hors-Château, n°. fâi, à Liège,

TOamâii®#» Mme.
SISE A LIÈGE. RUE POÎIT-O ILE , N". 3.

Appartenant à M. Jean-Joseph Joassin , joignant d'un côté
à M. Thomas, de l'autre à Mlle."lubie, derrière à Madame j 
yeuve Horne. *

S'adresser pour connaître, les titres et conditions audit no
taire MOXHON. il $9

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ

UNE

MILLIE ftCUPimÈTÊ's

GMŒVANT SEIGNEURIALE ,
SITUÉE

EN LA COMMUNE DE FRÂITURE,

Canton de Nandrin , arrondissement de Huy ,
A trois lieues de cette ville, cinq de Liège, une demi Unie 

de la chaussée de cette ville à Luxembourg et de cille de Liège 
à Ciney.

Cette propriété consiste en un TRÈS BEAU CHATEAU 
bâti à la moderne, de deux pavillons contenant les écuries et 
remisés, d’une basse cour ou bâtimens de ferme y contigus , 
bâtie depuis quatre ans, le tout construit eu pierres de taille, 
briques et Couverts en ardoises, d’UN ANCIEN CHATEAU , 
d’UNE FERME ET DE PLUSIEURS MAISONS D’OUVRIERS. 
Cette propriété contient environ 290 HECTARES dont 157 
en cour, jardins , vergers , prairies, terres labourables, étangs 
et l33 hectares de beau taillis avec belle futaie.

Ge château est assez connu pour sa beauté et la propriété 
pour son agrément.

S’adresser audit château pour voir la propriété, la dernière^ 
semaine des mois de juin, de juillet et août.

A VENDRE audit château, une GRANDE QUANTITÉ DE 
"VINAIGRE de pommes de i83'2 , i833 et 1834. 1127

LE 14 JUILLET i83'7 , à 9 heures du matin , il SERA PRO
CÉDÉ , en l’étude et par le ministère de M® DÜSART , notaire 
à Liège, rue Féronstrée, A LA VENTE AUX ENCHÈRES ,

GOUVERNEMENT DE I.A PROVINCE! DE LIEGE-

LA DÉPUTATION PERMANENTE
DE

LA PROVINCE BE LIÈGE-,
Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 , (,t I article 4 

de larrêté royal du 22 juin suivant, lequel est conçu en ces 
termes : '

« Ai t. 4. Les publications qui n’étaient que commencées 
» à I époque de lir promulgation de la loi du 2 mai , seront 
*> renouvelées à tous ègai ils, conformement au titre IV,
» section ire. de la loi du 21 avril 1810. »

Attendu que !M. le comte Emile' d'OUL FREMONT DE 
WEGIMONT, domicilié à Warfusée . commune de Saint- 
Groiges, a déclaré persister dans la demande en concession 
de mines de houille , plomb , fer , calamine, schistes alumi
neux et autres .formée par lui, le 18 janvier dem er, laquelle 
demande tombe dans la catégorie prévue par I art. 4 (le 
l’arrêté royal précité ;

Arrête : '
Les publications de ladite demande spront renoutellees 

à tous égards, pendant cjuatre mois , conformément à la loi 
du 21 avril 181 o

Les art. 2 et 3 de l'ordonnance da 18 avril i83y , trans
crite ci après, continueront à être executes et ils restent 
obligatoires à l’égard des autorités communales . chargées d’as
surer Irsdites publications. 
ü’En séance a Liège, le 7 juillet 1837.
Présens : MM. baron Vaodensteen , gouverneur prési

dent ; Delfosse, Scronx , SBoussemart, Hubart, 
Lhoneux, Gouvy et F. N. J. Warzée, greffier, qui 
ont signé à la minute.

Pour expédition conforme :
Le greffier de la province de Liège,

F. N. J. WARZEE.

plus ample connaissance del’administration provinciale 
la demande dont il s’agit.

3° Immédiatement api ès l'expiration du quatrième mois, 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications et affiches, ainsi que les oppo
sitions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pro
vince, et expédiéaux colleges prédésignés.

En séance à Liège, le 2/ janvier 1837.
PrésensMM. baron Vainleosteen , gouverneur-président-;

Del fusse, Serons, Hubart, Boussemart, Lho
neux , Gouvy, et F. N. J. Warzée, greffier 
qui ont signé a la minute, 

expédition conforme :
Le greflier de la province de Liège ,

F. N. J. Warzée. 1288

Pour

ADMINISTRATION COMMUNALE DE LIÈGE, — avis.

Les sieurs H. J. Peoklers et de Rasquinet demandent 1 au
torisation d’établir, dans l’atelier dépendant de la maison 
il® 128, au faubourg St. Léonard , une machine à vapeur à 
moyenne pression et de la force de cinq chevaux , ainsi qu® 
deux fourneaux à fondre le cuivre.

On peut former opposition dans la quinzaine , en s adressant 
par écrit à l’administration communale.

7 juillet 1837.

ADMINISTRATION CO vlMUNAhE DE LIÈGE. — AVitr.

G. E. Lheurenx, demeurant au N°. 1428 , rue 
demande,l’autorisation de construire une petite 

n la cour de son habitation.
On peut former opposition dans le delai de quinzaine eu 

s’adressant par écrit à l’administration communale.

Le sieur 
Pêcheurue 
torge dans

BOURSES.
ANVERS, LE 10 JUILLET.

©Miastsa
ER CONCESSION DES

MS UM® Suivantes

1° UNE de 177 fr. 77 c. , due par Madame veuve Hustin 
et M. Bragard , de Chenée ; 2° UNE de 73 fr. 84; 3° UNE de 
25 52; 4° UNE de 9 72 ; 5° UNE de 12 T5 , ces quatre der
nières dues par M. Erasme-Vincent Peurette, marchand bras
seur à Liège ; 6° UNE de. 17.4° due par la veuve Beauduin 
Doiiha , d’Ans; 7“ UNE de I2-i5 due par le sieur-Lambert 
Joseph Dawance, instituteur à Liège , commune de Seraing ; 
8° UNE de 7-to , due par Lambert Pirard , tailleur h Chênée ; 
9° UNE de 6 67, due par François Charlier, en Tonéiix à 
Chênée; 10 UNE do 2 frs. due par Joseph Conrardy dé Ju- 
pille 11 ° UNE de 7 setiers d’épeautre, due par le sieur J icqnes 
Beaudinet, cultivateur à Magnée, 12° UNE de 4 setiers due 
par les enfans Tilman de Seraing; i3° UNE DE g SETIERS 
i|3 due par le sieur Jean Lambert Dotnbret, charronà Vaux; 
14° et UNE DE DEUX setiers et un 18® de seigle franc moulu , 
due par M. François Bassompierre de Liège.

S'adresser audit notaire,dépositaire des titres. I2o5

VENTE D’UNE MAISON.
LUNDI 17 juillet 1837 , à il heures du.matin , pardevant 

M. le juge de paix des cantons du Sud et de I Ouest de la 
ville de Liège , en son bureau , rue Mont St Martin , n° 607 , 
il sera procédé, par le ministère du notaire BIAR ,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

©’UNE MAISON,
SITUÉE AUDIT LIÈGE,

FAUBOURG SAINT GILLES , COTÉE 454.
S’adresser en l’étude dudit notaire , rue Vinave d lie, n° 4^> 

pottè connaître les conditions de la vente. Haai

PLOMB, F^R, CALAMINE-,

SCHISTES ALUMINEUX
ET AUTRES MINES,

•GISANTES

SOUS DES TERRAINS D’UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE 
DE

SIX CENT DIX-NEUF HECTARES ,
DÉPENDAIS DES

©IMIfiijrSâS ©3 aô'ÎT'dilGïîiS
ET AVEN EUX,

Arrondissement de Liège,

ÖLNE ET XH EN DE LESSE 9
Arrondissement de Verriers.

Par pétition enregistrée le 18 janvier 1837 , sons le no 151 g 
du répertoire particulier, M. le comte Emde d Gultremont 
de Wegimont, domicilié à Warfusée , commune de St.;G -orges, 
a demandé la concession des mines de,houille, plomb, fer, 
calamine, schistes alumineux et autres mines , gisantes sous 
des terrains d’une étendue superficielle de six cent dix nenf 
hectares, dépendans des communes de Soutnagne et AyeneuX, 
arrondissement de Liège, Qlne et Xhendelesse, arrondisse
ment de Vcrviers , et dont la delimitation est ainsi qu il 

suit :
Au Nord, partant de la Bascule établie à la grande route de 

Liège à Aix la Chapelle., en suivant cette grande route vers 
l’Kst jusqu’à la rencontre d'une ligne droite tirée sur la cha
pelle Adam et prolongée jusqu a la Croix Mairlot.

A l’Est , par cette ligne droite longue de 256o mètres en
viron jusqu'à ladite Croix Mairlot.

Au Sud, de ce point par une deuxième ligne droite lon
gue de 3590 mètres environ aboutissant au pont de Bonne
Haipont. :

A I Ouest, de ce pont prenant le chemin de St-Hadelin 
au Fawetix d’Ayenenx jusqu’à la grande -route de Liège à 
Aix la Chapelle à l'endroit où est établie U Bascule , point de 
départ.

Le pétitionnaire offie aux proprietaires fonciers cinquante 
centimes par hectare et se soumet à les indemniser de telle 
manière que le législateur jugera à propos de presetire.

LA DÉPUTATION PERMANENTE
DU

COlUEETL fl OTIiiOAL,
BE LIÈGE ,

ES EXÉCUTION DE LÄ. LOI DU n AVRIL lSl° >
ARRETE :

1° Les colleges des bourgmestres et échevins des villes
de Liège et de Verviers, et des communes rurales d'Aye- 
neux , Soumagne , Olne, Xhendelesse et St Georges , feiont 
afficher pendant quatre mois consécutifs, la demande en con
cession ci-dessus analysée; ils feront aussi publier cette 
demande , chaque dUnançHe , a , 1 issue de 1 office , de
vant la porte de la maison commune et de leglise pa
roissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu au dernier jour du 4-° mois de 
publication.; il pourra être pris au bureau des mines de

Xwvf.r*. Pet. ac'iv.
• Uet. Ailler. 

Emp. de mill. . 
Holl. Del te active. 
Uente i emboursab. 
Autrichk. Métalti. 
bots de fl. 100. . 

» de fl. 250, . 
• de fl. 500. . 

Polog. Lots fl. 300.. 
* fl. h00.

BRÉSIL. E. à Tj i83i
R s Pag. Emp. 183 

D. dif. 1834. 
Dit. p. 1834. 
Dette difï*. .

105 1|4 A
45 0(0 A 
401 0|0 P 
00
97 4(4 
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428 0(0 

.682 0(0 
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4 31 0(0 
85 0(0 

30 t[4 3l8 
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A
P
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CHANGES.

4mst. , c. jours. . . 
Hotlerd., Idem . .1 
Paris, Idem . . 

2 mois.
fond. pr Ëstr. c. j- 

• ' 2 mois.
Ham. pr40 Hlt.c. j.

■ 2 mois.
Bruxelles et Garni.

4(8 0(0 av. 
118 o|o av. 
4(8 av. 
5(8 o(o 
40;4 0(0 
40| 0(0 
35 1,4 
35 0(00 
t(4 „(» p.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 10 JUILLET 1837.
Les fonds Espagnols ont été avec peu d’affaires à notre bourse de 

ce jour. — Ardoin ouvert 20 4,4 et reste 20 3(8 argent au comptant. 
Primes à un mois 2t <q4 dont t o(o P.

BRUXELLES, DE io juillet.
COURS

Emp. Rotsch., . .
Fin cour.

• (836 , 4 °|». .
« Ein C|Our.

Dette aetiv. i t(2.
E. de la ville (832 
Dette active holt 
Rente domaniale 
Brésil (834. • • 
Autriche. Métatt 
Rome. 1832. . . 
Naples. Falconnet 

» Banque Tav 
port. Doua Maria, 
Espag. Ard. (834 

» Fin cour.
» gros, pièces
• pr. ( m. d, (.
» différée (834. 
o » anc.
• dette passive.

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Los», et. jours. 
Paris, et. jours. .1

ACTIONS. 
Act. Société Gén. 
Act id. em. Par... 
Act. de la S., de C. 
Act. la B. lie B. 
Act. C. Sam. et O.

(00 7(8 
400 7(8 
92 4(8 
92 4,8 
52 3,4 
99 4(4 
52 (,2 
97 3,8 
85 0|0 

(03 3(4 
104 4(2 
9a 0(0 
ou 0(0 
00 0(0 
20 1,4
20 4,4
00 0,0
21 0(0 
0 Q|0 
0 0[0 
0 0,0

iqO
Ou
0(0

745 0,0 
( 575 0(0 

(34 0(0 
(38 1,4 
<05 4,2 :

Hauts-F.
. EM___ '

Act. des Ha 
Act, Cliarb. Flenu 
Act. Bauq. fonç, , 
Act. Ch. H. ét W 
Act. Ch. Sclessin . 
Act. Entr. Indust 
Act. Ch. Lev du F. 
Act. S. d’Ougrée. 
Act. S Sars-Lonch. 
Act. Che de fer. . 
Act. S. de Vennes. 
Act. lrat. àV. Anv. 
Act. S. St. Léona. 
Act. S. Cliatelin. 
Act. S. Verreries 
Act. Eel. gaz. rés 
Act S. Raffinerie 
\et. Verr Çharl.j 
Act. Expi. rÈspéi.l 
Act. îles Brasseries 
Art. Librairie H 
Act. Typogr. W. 
Act. Eabr. Tapi 
Act. Fahr, de fer. 
Act. Mutual, ind 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Moue.
\et. li-t>. Meliue. 
Act. S. act. réun. 
Art. S. de Fteu. 
Act. Ebénisterie. 
Act.librairie Sc. 
Act. Eab. Pianos.
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PORT D’ANVKRS. — arrivagf, du ,io juillet.
Le bateau à vapeur belge Princesse Victoria , ven. de Londres, avec 

3o passagers, 2 voitures et un cheval. — Le pleyt belge Neptunus , 
yen de Rotterdam, sur lest.—Le pleyt belge Johanna, venant de 
Rotterdam , sur lest.

PLACE D’ANVERS, le io iuillet.
Café.— Aucune affaire marquante n’a été citée aujourd’hui dans 

cette fève.
Coton._Une soixantaine de balles Bengale marchandise courante a

été traitée à 25 cens.
Sucre.— Outre les transactions importantes qui ont eu lien samed( 

après-midi et qui sont comprises dans la revue de ce jour, il s’est 
encore traité 7oo caisses Havane blond a f. (9 pavillon étranger. Rien 
de saillant n’a été cité aujourd’hui en raffinés , mais on a payé 29 
escalins pour le sirop. On a fait environ 35,ooo livres , d’autres or
dres n’ont pu être exécutés à ce prix. La demande est actuellement 
de 3o escalins.

La revue de ce jour fixera sur la position des autres articles.

MARCHE DE LIEGE du io juillet 1837.
Froment vieux, l’hectolitre, fr. 16 07
Seigle vieux, id. (2 22

Imprimerie «le J -Ble. Nosseh», nie du Pot-d’Or, n» 622 , à liège.


